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N°14350-01 
 

 

BILAN DE LA MISE EN ŒUVRE DU DOCUMENT DE GESTION DURABLE  
conforme à l’arrêté du Ministre chargé des forêts du  23 février 2011  pris en application du décret n° 2010-523 du 19 mai 2010 
pris pour l’application du 3° du 1 et du 2° du 2 de l’article 793 et de l’article 885 H du code général des impôts et relatif à la mise 
en oeuvre des documents de gestion durable prévus à l’article L. 4 du code forestier conformément à l’article L. 8 de ce code. 

En matière de successions et de donations, l’obligation déclarative pour les exonérations partielles de droits de mutation à 
titre gratuit et d’impôt de solidarité sur la fortune en faveur des bois et forêts entre en vigueur à compter du 21 mai 2010, date 
de publication du décret précité. 

En matière d’impôt de solidarité sur la fortune, cette obligation s’applique également à compter du 21 mai 2010. Toutefois, 
pour les contribuables qui bénéficiaient avant l’entrée en vigueur du décret précité de l’exonération partielle prévue à l’article 885 
H du CGI et dont le terme de la période de dix ans intervient en 2010, le délai de six mois pour produire le bilan de gestion à la 
direction départementale chargée de la forêt courra à compter du 1er janvier 2011. 

Ce bilan doit être produit tous les dix ans, étant précisé que le bénéficiaire de l’exonération partielle dispose d’un délai de six 
mois à compter de la date d’échéance du délai de dix ans pour adresser ce bilan à la direction départementale chargée de la 
forêt. 

Avant de remplir cette demande, lisez attentivement la notice d’information. 
Transmettez l’original à la direction départementale chargée de la forêt du lieu de situation de votre (vos) propriété (s) 

forestière (s) et conservez  un exemplaire. 

Cadre réservé à l’administration 
 

N° de dossier: _______________________                                               Date de réception : |__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
IDENTIFICATION DU BENEFICIAIRE DE L’EXONERATION I      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Groupements forestiers (remplir également ci-dessous) : 
 
 
 
 
 
 
 
COORDONNEES DU BENEFICIAIRE DE L’EXONERATION (personne physique ou morale) 
 
 
 
 
 
 
 
 
COORDONNEES DU DECLARANT 
si le bilan est présenté par un tiers (expert, gestionnaire forestier professionnel, coopérative, ONF) dûment mandaté par le propriétaire. 
 
 
 
 
 
 

CIVILITE : (le cas échéant) ¨ Madame  ¨ Mademoiselle  ¨ Monsieur 
 
NOM de naissance du bénéficiaire, ou DENOMINATION DU GROUPEMENT FORESTIER : 
|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
NOM marital du bénéficiaire : 
|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
Prénom(s) :
 |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
Date de naissance du bénéficiaire : |__|__|__|__|__|__|__|__| 

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
NOM du représentant légal :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
Prénom du représentant légal :|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|_ | 

Adresse: __________________________________________________________________________________________________________ 
permanente du bénéficiaire 

Code postal : |__|__|__|__|__|   Commune : ______________________________________________________ 
Pays : ________________________________________ 

Téléphone : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  Portable : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
| | | | | |

Nom : …………………………………………………… Prénom : …………………………………… Qualité :………………………………………………………     …………… 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal : |__|__|__|__|__|   Commune : …………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  Portable : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
N° de télécopie : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Mél : …………………………………………………………………………………………………….………. 
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DOCUMENTS DE GESTION DURABLE RELATIFS AUX PARCELLES CONCERNEES PAR L’EXONERATION      

 ( cocher obligatoirement au moins une case) 
Les parcelles concernées par l’exonération fiscale bénéficient d’une des garanties ou présomptions de gestion durable suivantes : 
¨ plan simple de gestion n°|__|__|__|__|__| agréé le|__|__|__|__|__| par le CRPF 
¨ plan simple de gestion n°|__|__|__|__|__| agréé le|__|__|__|__|__| par le CRPF 
¨ adhésion le |__|__|__|__|__| au règlement type de gestion (RTG) proposé par |__|__|__|__|__| approuvé par le CRPF                    le 
¨ adhésion le |__|__|__|__|__| au code de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS) : 
¨ Zone NATURA 2000 : si existence document d’objectifs (DOCOB), adhésion à une charte, contrat, ou application de l’article L.11 du code 
forestier) 

 
REFERENCES DU CERTFICAT D’EXONERATION FISCALE ETABLI PAR LA DIRECTION 
DEPARTEMENTALE  
 
¨ Certificat Monichon  n°                            établi le                     par le Directeur départemental chargé de la forêt 
¨ Certificat ISF  n°                                     établi le                     par la Directeur départemental chargé de la forêt 

 
LISTE DES PARCELLES CADASTRALES AYANT BENEFICIE DE L’EXONERATION FISCALE 
 
La liste des parcelles est conforme à celle figurant sur le certificat MONICHON ou certificat ISF délivré par la direction départementale chargée des forêts. 
Dans le cas d’un bilan concernant des parcelles situées sur plusieurs communes, indiquer en premier le nom  de la commune portant la surface la plus importante. 

 
 

Nom de la 
commune de 

situation  
lieudit 

P
arcelle 

forestière 

Section
 

cadastrale 

N
u

m
éro de 

parcelle 
cadastrale 

Su
bdivision

 
cadastrale 

Surface de la parcelle 
cadastrale 

en ha, are, ca 

 
 

Nature et référence du 
document de gestion  
(n° pour PSG ou date 

pour autres documents) 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

      |__|__|__|, |__|__|__|__| 
 

 
 



3/5 

 



4/5 

 
LISTE DES COUPES ET TRAVAUX CONNEXES PREVUS ET REALISES SUR LES DIX DERNIERES ANNEES      

 

Année 
prévisionnelle 
de réalisation 
des travaux 

Année de 
réalisation 

effective des 
travaux 

Commune de 
situation et 

lieu-dit 

Numéro de 
parcelle 

Surface de la 
parcelle 

Surface de 
l’intervention en 

coupe ou en 
travaux 

Nature de la coupe ou type de 
travaux 

Définition de la coupe en volume 
(volume total ou volume à 
l’hectare) ou en surface à 

parcourir 

Observations 
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Cadre réservé à l’administration 
 
Calcul des taux de réalisation en % : 
 
Volume des coupes par volume réalisées  /Volume des coupes par volume prévues : 
 
Surface des coupes par surface réalisées  /Surface des coupes prévues : 
 
Surface des coupes de futaie irrégulière ou jardinée réalisées  /Surface des coupes de futaie irrégulière ou jardinée prévues : 
 
Surface des travaux sylvicoles réalisés  /Surface des travaux sylvicoles prévus : 
Type : 
 
Surface de travaux d’équipement réalisés /Surface des travaux d’équipement prévus : 
Type : 
 
 
 
 
 
Commentaires du déclarant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Fait à ______________ le ______________ 
 
 
Signature du déclarant :  
(nom et qualité)  
 


